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Le 2 février 2025 avait lieu la Journée mondiale des zones humides, une
belle opportunité de découvrir et valoriser ces espaces naturels qui
assurent des services écosystémiques pour le cycle de l’eau, la préservation
de la biodiversité, le stockage du carbone et participent à la lutte contre le
réchauffement climatique. A travers cette édition, nous souhaitions
remettre en lumière nos actions en faveur des zones humides.

Les zones humides représentent 6% de
l’Impluvium de l’eau minérale naturelle
evian mais bien qu’elles ne représentent que
6%, elles concentrent plus de 30% des eaux
de pluie, de neige et de ruissellement.

L’impluvium de l’eau minérale naturelle
évian est reconnu d’importance
internationale par la convention Ramsar
depuis 2008.
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Depuis sa création, l’APIEME s’engage avec les acteurs du territoire, notamment la
Communauté de Communes Pays d’Evian – Vallée d’abondance (CCPEVA), en finançant
des actions de protection des zones humides, l’acquisition foncière des zones
humides, l’amélioration de leurs connaissances, leur gestion conservatoire avec
Chablais Insertion, entreprise d’insertion professionnelle locale, ainsi que la
sensibilisation du grand public à l’intérêt des zones humides.

GESTION 
CONSERVATOIRE

Débroussaillage petits arbustes, 
bucheronnage des arbres, broyage 

et fauche de végétation, gestion 
des plantes envahissantes.

DEMOUSTICATON 
DES MARAIS

A proximité des habitations, 
Chablais Insertion avec un 

insecticide naturel (Bacillus 
thuringiensis)

PENSEZ A INSTALLER DES 
NICHOIRS A CHAUVES-

SOURIS ! Elles sont capables 
de manger 5000 moustiques 

par nuit. 
Contact : 

environnement@cc-peva.fr

SENTIERS 
PEDAGOGIQUES
Entretien de sentiers 
d’interprétation par Chablais 
Insertion pour sensibiliser le 
public aux zones humides 

ACTIONS 2025

L’eau evian est la première eau 
minérale naturelle dont l’impluvium 
est reconnu comme un écosystème 
d’importance internationale pour 
l’environnement et le climat par la 
convention Ramsar depuis 2008.

En 2024, nous avons eu la chance de 
recevoir une délégation du secrétariat 
de la Convention RAMSAR au cœur de 
l’Impluvium de l’Eau minérale naturelle 
evian sur le Marais de Maravant 
(Saint-Paul-en-Chablais).
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